
 

A partir de lundi commence une période d’école à distance. Il s’agit pour vous, parents, 

d’accompagner votre enfant dans les apprentissages selon le programme établi par les 

enseignantes. Faites de votre mieux, nous savons que vous n’êtes pas enseignant ! 

 

 

 

- Continuer à coucher et lever vos enfants à des heures fixes. Ils ne sont pas en 

vacances ! 

- Ne pas faire travailler les enfants toute la journée comme à l’école. 

- Proposer plusieurs plages de travail (de 30 minutes à 1 heure) obligatoires dans la 

journée en variant les activités. 

- Limiter les temps d’écran (jeux vidéos et télévision). 

- Leur proposer de créer des objets, préparer des exposés, cuisiner, lire des livres à 

partager sur le site toutemonannee.com 

- Ne pas hésiter à communiquer avec l’enseignante de votre enfant pour toute 

difficulté ou réussite ! 

 

 

 

Nous allons utiliser le blog de l’école 

toutemonannee.com. Chaque enseignante 

utilisera sa classe sur laquelle nous 

mettions les photos depuis le début de 

l’année.  

 

Sur le site nous utiliserons la fonction cahier de texte pour vous 

communiquer le travail à faire chaque jour. Nous essayerons d’anticiper 

le travail pour la semaine.  

Ce sont des activités que les enfants connaissent. Dans la mesure du possible, nous 

ferons en sorte que la notion soit déjà connue ou facile à expliquer lors d’une découverte. 

Le support vidéo ou l’utilisation de sites internet sera aussi plus importante du fait de 

l’école à distance.  

Des documents seront mis également à votre disposition dans la partie 

médiathèque.  

 

Les informations générales liées aux indications ministérielles seront sur la page de 

l’école ainsi que des activités pour les temps de l’après-midi par exemple.  

L’école à distance…c’est parti ! 
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